
 

Commune de Leysin 
 

AVIS 
 

Plan de protection « Covid-19 » 
 

Suite à l’arrêté d’application de l’ordonnance fédérale sur les mesures destinées à 
lutter contre l’épidémie de COVID-19, la commune de Leysin a établi un plan de 
protection qui entrera en vigueur dès le 14 décembre 2020. 
 
Jusqu’à nouvel avis, trois secteurs ci-dessous ont été désignés comme zones de 
fortes affluences et nécessiteront le port du masque facial.  
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Nous vous remercions d’avance de bien vouloir respecter les consignes sanitaires. 
 
 

Leysin, le 9 décembre 2020                     La Municipalité 


